
OBJECTIFS  DE LA FORMATION 
 
Le titulaire du CAP Carreleur Mosaïste doit être capable de réaliser sur le chantier, seul ou en équi-
pe, à partir d’instructions précises, des travaux courants de revêtements de carrelage et plaquettes 
collées ou posées sur des chantiers de bâtiments neufs ou en rénovation ainsi que des ouvrages 
élémentaires de maçonnerie et de béton-armé. 
 

 
Le titulaire du CAP doit être également être capable de : 

- Collecter et rechercher des informations 
- Décoder, analyser un dossier technique (dessins d’architectes, dessins d’exécution, documents 
techniques) 
- Sélectionner, diagnostiquer et choisir l’outillage, organiser le déroulement des tâches, évaluer 
les quantités de matériaux nécessaires à la mise en œuvre, 
- Traduire graphiquement une solution technique 
- Organiser le poste de travail 
- Monter et démonter un échafaudage 
- Réaliser des ouvrages élémentaires de maçonnerie et de béton armé 
- Poser des composants 
- Réaliser des enduits en mortier hydraulique 
- Réaliser un revêtement de carrelage 
- Poser des briquettes et plaquettes 

 
Également, les savoirs technologiques associés doivent être acquis : 

- Stabilité des ouvrages, esthétiques, confort de l’habitat 
- Implantations, les tracés, sécurité et prévention 
- Les matériels, les supports, les matériaux et produits 
- Les règles de mise en œuvre, contrôle et qualité 

 

 

 

 

 

 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION 
 
Durée de la formation :  Cas général : 2 années de formation  
 
Alternance :   26 semaines au Centre de Formation sur les deux ans,  
     13 semaines la première année et 13 semaines la seconde année 

PLAN DE FORMATION EN CENTRE 

SELON LE RÉFÉRENTIEL DU DIPLÔME D’ETAT 
 

CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNEL 

CARRELAGE MOSAÏQUE 



 

CONDITIONS D’ADMISSION 

 
L’accès à ce CAP par la voie de l’apprentissage est ouvert aux jeunes : 

- de 16 à 25 ans, ou bien de 15 ans à la condition d’avoir au moins un niveau 3ème, 
- quel que soit leur niveau de formation (à l’exception des jeunes de 15 ans qui doivent avoir 

un niveau 3ème) 
 
L’inscription définitive est conditionnée par la signature d’un contrat d’apprentissage de deux 
ans avec une entreprise dont les activités recouvrent le référentiel professionnel de ce diplô-
me, par le rendez-vous d’inscription à l’AFORBAT-Vendée, et par le nombre de places disponi-
bles au CFA. 
 

LES MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Le Centre a établi un contenu de formation pour développer les savoirs et les savoir-faire des 
jeunes afin de les adapter aux exigences de l'entreprise. 

- Formation Générale : 
Expression Française et Ouverture sur le Monde, Mathématiques Appliquées,  Econo-
mie Familiale et Sociale. 
- Formation Professionnelle 
Technologie Professionnelle, prévention des accidents, dessin technique et d’art, lectu-
re de plans, métré, exercices pratiques complémentaires, histoire de l’art, les styles. 
- Utilisation des Moyens d’Autoformation 
Centre de Ressources et d’Aide à la Formation, Salle Multimédia, Salle Informatique, 
Audiovisuel. 
 

LES POURSUITES DE FORMATION 
 
Le titulaire de ce CAP peut ensuite : 
 
- soit préparer un autre CAP du secteur en 1 an. Par exemple le CAP solier-moquettiste au 
CFA de Saint Herblain ou du Mans. 
 
- soit poursuivre sa formation sur un niveau supérieur  
 en BP Carrelage Mosaïque en 2 ans à l’AFORBAT-Vendée 
 en Bac Pro aménagement finition en intégrant directement la 2ème année à l’AFORBAT-

Vendée 
  

 
 


